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	22, place des Arts
92500 Rueil-Malmaison

contact@rueilcommercesplus.com
www.rueilcommercesplus.com


 CONCOURS PHOTO HALLOWEEN
« FRISSONNEZ AVEC VOS COMMERÇANTS » 
Règlement du Jeu :

Objet :

A l’occasion de la fête d’Halloween, l’association Rueil Commerces Plus organise un jeu concours sous la forme d’un concours photo.
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FRISSONNEZ AVEC VOS COMMERCANTS

1/ DEGUISEZ-VOUS

2/ PRENEZ-VOUS EN PHOTO DEVANT
LA VITRINE DE VOTRE COMMERCE PREFERE
ADHERENT* RUEIL COMMERCES PLUS

3/ ENVOYEZ VOTRE PHOTO SUR
CONTACT@RUEILCOMMERCESPLUS.COM
AVANT LE Y NOVEMBRE 2025
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*LISTE DES ADHERENTS ET REGLEMENT SUR
WWW.RUVEILCOMMERCESPLUS.COM





Article 1 : Conditions de participation
Le concours est gratuit et ouvert à tous, enfants et adultes, résidant à Rueil-Malmaison ou alentours à l’exception des organisateurs et des commerçants de Rueil-Malmaison. 

La participation implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
Article 2 : Modalités de participation
Pour participer, il vous suffit de :
1. Vous déguiser 
2. Vous prendre en photo devant la vitrine d’un commerce adhérent à l’association Rueil Commerces Plus. La liste des adhérents est accessible sur www.rueilcommercesplus.com

La photo peut inclure le commerçant si celui-ci est volontaire.
3. Envoyer la photo par e-mail à l’adresse suivante : contact@rueilcommercesplus.com
avant le 4 novembre 2025 à 23h59 en indiquant dans le mail les informations suivantes : nom, prénom, âge ou catégorie dans laquelle vous participez ainsi qu’un pseudo à choisir : le nom du personnage que vous représentez déguisé. 
Article 3 : Catégories
Deux catégories sont définies :
· Catégorie Enfants
· Catégorie Adultes
Article 4 : Sélection des gagnants
S’agissant d’un concours, un jury se réunira le jeudi 6 novembre à 14h afin de sélectionner une photo dans chaque catégorie : les 2 photographes des 2 photos sélectionnées seront désignés lauréat. 
Le jury sera composé de représentants de l’association Rueil commerce Plus, d’un représentant de la Ville de Rueil-Malmaison et de représentants des commerçants adhérents de l’association : 

· Mme Carole Camus Présidente de l’association Rueil Commerces Plus 

· Mme Sandrine Lecavelier des Etangs, Présidente d’honneur de l’association Rueil Commerces Plus 
· M. Xabi Elizagoyen, Adjoint au Maire de Rueil-Malmaison délégué aux Affaires économiques, au commerce et à l’artisanat et à l’emploi.
· Michèle Gabet, photographe professionnel - Au Studio, Rueil-Malmaison

· Eric Pothier, photographe professionnel - Au studio, Rueil-Malmaison
Les photos seront évaluées par le jury selon les critères suivants :
· Originalité du déguisement

· Créativité de la mise en scène 
· Qualité technique de la photo

Article 5 : Dotations
A gagner pour les lauréats :

Un montant total de 250 € de chèques cadeaux est mis en jeu offert par l’association Rueil Commerces Plus. 


Le lauréat de chaque catégorie se verra offrir un chèque cadeau de 50€ à dépenser chez les commerçants, artisans et prestataires de service adhérents à Rueil Commerces Plus. 

10 bons d’achat de 15€ seront également offerts aux participants désignés par le jury. 

Le nombre de gagnants sera fonction du nombre de lot à gagner, soit 12.  
Les lots ne seront ni repris, ni échangés, ni compensés par leur valeur numéraire.

Les photos sélectionnées seront publiées sur le site internet www.rueilcommercesplus.com, la page Facebook et le compte Instagram de l’association. 

Le fait de participer donne autorisation à la publication de votre photo sur les réseaux sociaux (cf article droit à l'image)  
Article 6 : Modalités de retrait des lots
Les 2 grands gagnants de ce concours photo seront prévenus par téléphone. 
Les 10 gagnants des chèques cadeau de 15€ seront quant à eux prévenus par mail. 
Ils pourront retirer leurs lots remis en mains propres, à partir du 12 novembre 2025 munis d’une pièce d’identité à la Boutique de l’Impératrice Joséphine située place du 11 novembre pendant les horaires d’ouverture. La date limite pour retirer leur lot est fixée au 30 novembre 2025.
Article 7 : Droit à l’image
En envoyant leur photo, les participants autorisent l’association à utiliser leur image ou celle de leur enfant dans le cadre de la communication liée au concours (site internet, réseaux sociaux, bulletin municipal). Les photos ne seront utilisées qu’à des fins non commerciales.
Article 8 : Responsabilité
L’association ne saurait être tenue responsable en cas de problème technique, de mauvaise réception des photos ou de participation non conforme.

Article 9 : Protection des données
L’association Rueil Commerces Plus s’engage à protéger les données à caractère personnel de tous ses utilisateurs et plus particulièrement depuis la mise en application du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).
En participant au jeu : Concours Photo Halloween, vous consentez à ce que vos données soient enregistrées dans un fichier informatisé par l’association Rueil Commerces Plus. Vos données seront conservées pendant une durée de 10 ans. Les informations nominatives collectées sont destinées à l'usage exclusif de l'Association de Commerçants et Artisans de Rueil Malmaison RUEIL COMMERCES PLUS. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 2016-679 sur la protection des données, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des informations vous concernant. Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant à : Association Rueil Commerces Plus – 22 place des Arts à RUEIL MALMAISON ou par mail à donnees@rueilcommercesplus.com.
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